
 

 

 
 
 
 

 
 

Chantier d’insertion  

 

Inauguration de la maison commune de la tribu de Kouma  

à La Foa  
 

Vendredi 13 décembre, à 10 h 

 

  
 

 
Sept stagiaires de la tribu de Kouma, situé dans La Foa, ont participé pendant sept mois, à la 

construction de la maison commune. L’opération a été réalisée dans le cadre d’un chantier 

d’insertion pour un coût total de 28,1 millions de francs financés dans le cadre du contrat de 

développement État/province Sud tranche 2019.  

L’inauguration aura lieu vendredi 13 décembre, en présence des élus et représentants de la 

province Sud, de l’État, de la mairie, des coutumiers, ainsi que des partenaires de l’opération.  

 

Située à 15 kilomètres du village de La Foa, la tribu de Kouma ne dépend plus de Oua-Tom depuis 

2011. C’est une petite tribu d’une vingtaine de personnes et dont les habitations se concentrent dans 

un seul quartier.  

 

 

Description de l’opération 

 

Le chantier d’insertion a permis de former 7 stagiaires de la tribu au travers de la construction d’une 

maison commune composée d’un bloc sanitaire, d’une réserve, d’une cuisine et d’une terrasse couverte.  
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Cette réalisation comprend des travaux de gros œuvre mais aussi de charpente, carrelage, peinture, 

plafond, assainissement, électricité, plomberie et menuiserie.  

 

 

Déroulé de l’inauguration  

 

10h30 : Discours et cérémonie coutumière 

12h : : Inauguration officielle de la maison commune avec coupe du ruban et visite du public 

12h30 :  Remise des attestations de mise en situation professionnelle aux stagiaires 

14h30 : Remerciements et coutume d’au revoir.  

 

 

Le chantier d’insertion, un dispositif d’aide à l’insertion professionnelle 

 

Le chantier d’insertion s’adresse aux demandeurs d’emploi de longue durée inscrits au Service de 

l’Emploi et en difficulté, aux travailleurs handicapés, aux jeunes suivis par la MIJ et à toute personne 

rencontrant des difficultés particulières d’insertion.  

 

 

 Les objectifs 

 

 Redonner une chance aux personnes en difficulté : 

 En leur proposant un contrat aidé à durée déterminée 

 En les accompagnant de manière individualisée pour leur insertion sociale et professionnelle 

 En leur apportant une formation professionnelle.  

 

 

 Renforcer la politique d’investissement et d’embellissement d’une commune, d’une tribu, 

d’un quartier 

Réhabilitation de bâtiment, travaux publics, espaces verts, environnement, agriculture, horticulture, 

embellissement, multimédia, artisanat. Domaines d’intervention : culturel, artistique, touristiques, 

etc.  

 

 Proposer une activité valorisante et reconnue 

Le chantier d’insertion peut également apporter une réponse collective à des problèmes sociaux 

localisés (délinquance, perturbation, dégradations, etc.) qui peuvent perturber une commune ou une 

tribu.  

 

 Mobiliser le réseau associatif, social et coutumier avec les acteurs publics 

Les partenaires publics dans cette opération sont : l’État, la province Sud, les établissements de 

formation et des partenaires du même secteur d’activité.  

 

 

 Les missions  

 

- Mobiliser les personnes en difficulté et leur permettre de sortir de situations d’exclusion 

- Apporter des réponses à d’éventuels problèmes sociaux et psychologiques 

- Permettre la (re)socialisation de ces personnes  

 

 



 

 

 

- Accompagner la construction de leur projet professionnel 

- Proposer une formation, en vue de l’acquisition d’une qualification, à moyen ou long terme 

- Activer l’accès à l’emploi des personnes accueillies 

- Permettre la réappropriation par les habitants d’un quartier, d’une zone, d’un site ou d’un 

bâtiment.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CONTACT PRESSE 

Marc Spisser : 76 18 74. 


